
       

 

 

 

Un dialogue social apaisé ? 

 

Lors du dernier CSE du 19 décembre 2024, vos élus ont posé la question suivante 

aux représentants de la Direction de CAAP 

 

 

 



 

 

 

 

Réponse de la direction :  

 

 
 
 



 
 

Devant cette réponse pour le moins approximative et incomplète, vos élus CSE 
ont fait la déclaration suivante : 
 
 
« … Le CSE prend acte de vos différentes réponses aux questions RIC. Après lecture et analyse, nous 

considérons qu’elles ne répondent en rien aux interrogations claires et précises formulées par les salariés 

de CAAP et retranscrites par les membres du CSE. 

Concernant le voyage Hong-Kong votre seul élément de réponse, est que celui-ci a permis d’acculturer nos 

élus et leurs conjoints(es) au modèle asiatique, afin de pouvoir par la suite valider la stratégie du groupe en 

matière d’investissement….  

Quid des « sous questions » posées ??? 

Quelle retranscription devons-nous en faire auprès des salariés de CAAP, face à ce manque de transparence 

et de réponses claires et assumées ? 

Les autres réponses aux questions RIC telles que : votre absence de mea culpa concernant la forme du 

courrier de « pré-sanction » lié au e-learning, l’approche frugale avancée pour valider la réduction des 

cadeaux clients… nous laissent à penser que la situation sociale au sein de notre belle entreprise devient 

préoccupante. 

Mais au-delà, nous nous interrogeons sur l’écho que pourraient avoir ces évènements, s’ils étaient portés à 

la connaissance de nos élus, clients et habitants du territoire. 

Aussi, les élus du CSE, seule instance représentative des salariés de l’entreprise, élus avec un taux de 

participation de plus de 80% souhaitent à travers cette déclaration, souligner le manque de considération de 

la Direction Générale à leurs égards et par voie de conséquence aux interrogations de tous les salariés de 

l’entreprise !  

Le CSE avait déjà émis quelques craintes quant à cette considération, l’attitude de la nouvelle Direction 

Générale, la venue tardive du Directeur Général lors d’une plénière, plus de 6 mois après sa prise de fonction 

ne faisant qu’alimenter ces craintes…. 

Nous en avons aujourd’hui la confirmation ! 

Cela n’augure pas ou très peu, d’un dialogue social apaisé, dialogue absolument nécessaire, tant les enjeux 

pour l’avenir sont importants…, le début des négociations sur la rémunération dès janvier 2025 semble très 

mal engagé … » 

Lors de la lecture de la déclaration, vos élus ont eu le sentiment de ne 

pas être écoutés, cela a conduit à une relecture « appuyée » de celle-ci. 

 

Face à ce constat, la première réunion de négociation prévue le 9 

janvier 2025, portant sur les salaires et les conditions de travail, sera 

décisive afin de savoir si la direction souhaite se diriger vers un dialogue 

social apaisé, constructif et résolument orienté vers la reconnaissance du 

travail réalisé par l’ensemble des salariés de CAAP 

  

RENDEZ-VOUS DONC LE 9 JANVIER 2025 !!! 


